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OUVERTURE ET DETAILS POUR LA REUNION
1. Le groupe de travail sur l’utilisation des indicateurs socio-économiques dans la gestion des pêches s’est tenu au Centre de Recherche de Biologie Marine (MBRC) de Tajoura (Libye) du 3 au 5 juillet 2007. 14 participants de 8 Etats Membres du CGPM ont assisté à la réunion composant 8 Etats Membres du CGPM ainsi qu’un représentant de la Confédération Internationale de Pêche Sportive (CIPS). La liste des participants est fournie en Annexe 2.

2. M. Nourredine Essarbout, Directeur Général du MBRC et M. Sâad El Madani, représentant de la FAO, dirigeaient le groupe de travail et ont accueilli les participants. Ils ont insisté en particulier le rôle important joué par le CGPM dans la contribution des activités de recherche et dans la gestion des pêches méditerranéenne. M. Essarbout a souligné l’intérêt particulier de la Libye de continuer activement à  contribuer aux activités du CGPM.
3. M. Alain Bonzon, secrétaire exécutif du CGPM a remercié le MBRC pour l’accueil qu’il fait à cette réunion ainsi que la FAO et ses projets régionaux pour son soutien dans les activités du CGPM. Le secrétaire exécutif ouvre la séance et donne la parole à M. Malouli Idrissi, coordinateur du sous-comité sur les Sciences économiques et sociales (SCESS).

4. M. Malouli Idrissi rappelle le contexte et les objectifs principaux du groupe de travail en tant que continuation de l’effort développé depuis 1999. M. Malouli présente les questions principales devant être discutées pendant la réunion et les détails de l’ordre du jour. Il est souligné que les présentations devront être concentrées sur une approche méthodologique de sélections des indicateurs socio-économiques et leur intérêt dans le soutien des procédés de gestion des pêches.
5. M. Ramon Franquesa a été désigné comme Président et M. Malouli Idrissi comme Auxiliaire. Messieurs Paolo Accadia, Scander Bensalem et Malouli Idrissi agiront en tant que rapporteurs.

6. L’ordre du jour de la réunion est adopté (annexe 1) et 2 groupes de discussions sont constituées au sujet, respectivement, de l’utilisation des indicateurs socio-économiques et des pêches récréatives.

7. Des inquiétudes ont été exprimées par rapport au retard nécessaire pour adopter le conseil du SCESS, particulièrement ce qui concerne la segmentation de la flotte proposée en 2003 et officiellement adoptée par le CGPM par une résolution (tâche 1), seulement en 2007. Le groupe de travail a exprimé le besoin d’une résolution du CGPM pour demander la collecte et la synthétisation des données économiques de tous les pays membres.
8. Il a été cependant souligné qu’une description technique complète des données devant être collectée par le segment flotte, indiquant les structures temporelles et les sources, est toujours nécessaire pour être finalisée afin d’apporter la question au SAC.
9. M. Malouli se réfère aux inquiétudes exprimées par quelques chercheurs pendant le groupe de travail sur la Tâche 1 qui s’est tenu à Casablanca plus tôt cette année en rapport avec les classifications différentes des engins de pêche, des segmentations flotte, utilisées par les systèmes de collecte de données du CGPM (Par exemple avec 1 engin spécifique) et de l’UE (par exemple avec 1 engin dominant).
10. M. Accadia a insisté sur l’importance de débuter la collecte des données économiques dès que possible, et a déclaré que c’est seulement en appliquant la segmentation de la flotte et en rassemblant les données qu’il serait possible de vérifier la validité des indicateurs.
EXAMEN DU TRAVAIL ACCOMPLI PAR LES INDICATEURS SOCIO-ECONOMIQUES EN MEDITERRANEE

11. M. Malouli fait un résumé des résultats  et des recommandations du SCESS pendant les 6 dernières années en rapport avec les indicateurs socio-économiques. M. Malouli souligne le besoin de considérer toutes ces recommandations, plus particulièrement le besoin pour une collecte des données économiques systématiques pour la plupart des pays Méditerranéens, et la collecte de données sociales. Un sommaire de ce résumé historique est fourni en Annexe 3.
Travail effectué dans le cadre des projets régionaux de la FAO.
· « Indicateurs socio-économiques en Mer du Nord et en Mer Adriatique Centrale » par Paolo Accadia

M. Accadia présente une analyse socio-économique de pêche démersale et pélagique dans la Mer du Nord et la Mer Adriatique Centrale (GSA 17) développée comme des contributions respectivement pour le groupe de travail AdriaMed sur des indicateurs biologiques et économiques pour les pêches démersales de la Mer Adriatique, effectuées au Laboratoire de Biologie Marine et des Pêche à Fano, Italie (Mai 2005)et pour le groupe de travail AdriaMed sur les Ressources  de petites pêches pélagiques, effectuées par l’ISMAR-CNR à Ancone, Italie (Mai 2006).
L'analyse a été exécutée en utilisant un ensemble de 24 indicateurs socio-économiques. Les indicateurs économiques ont inclus 6 indicateurs sur la performance économique, 8 sur la productivité, 4 sur des coûts et des prix, et un indicateur général récapitulant la viabilité économique. Du point de vue social, 4 indicateurs plus un indicateur général récapitulant la viabilité sociale ont été définis.
Les tendances de ces indicateurs ont été analysées en utilisant le prétendu système du « feu de circulation ». Les valeurs de référence ont été placées selon leur valeur centile des séries suivantes: > 66ème centile, 66ème-33ème, et < 33ème centile. Basées sur chaque indicateur spécifique, les trois couleurs standard, vert, jaune et rouge, ont été assignées aux trois secteurs définis par les valeurs de référence aux 33ème et 66ème centiles.

La viabilité économique de récapitulation d'indicateur a été obtenue en comparant la rentabilité des investissements dans la pêche (par le retour sur capital investi (ROI) au taux moyen des valeurs Italiennes du Trésor avec une maturité à long terme (Buoni del tesoro Pluriennali (BTP)). Les taux de BTP italien ont été employés comme point de référence de limite.

La viabilité économique de récapitulation d'indicateur a été obtenue en tant que  différence entre le salaire moyen par homme employé et le salaire minimum a été stipulé par les lois italiennes (Contratto Collettivo Nazionale di Lavoro (CCNL)). Ce niveau de salaire a été considéré comme point de référence de limite d'un point de vue social.
L'analyse a été réalisée en employant des données fournies par le système de surveillance de l'IREPA, le long du littoral italien. L’étude a couvert une période allant de 1996 à 2004.

M. Accadia a souligné que cette analyse a été rendue possible par la disponibilité des  données économiques, et a précisé le besoin d'une définition homogène des sous-unités de flotte de tenir compte de ce genre d'analyse.
· «Application des indicateurs socio-économiques sélectionnés : étude de cas de la  Croatie » par Maja Fredotovic

La présentation a souligné les difficultés liées à l'obtention et à la compilation des indicateurs socio-économiques viables en Croatie. La présentation a inclus un examen des indicateurs macro-économiques suivis des données générales sur la flotte. L'emphase a été mise sur des données liées aux matériels de pêche, à l'activité de pêche, aux prises/production, au marché de poissons, à la mariculture et à l'industrie de transformation de poissons. 

Le ramassage des indicateurs sociaux a fait face à des problèmes dû au manque de statistiques et de données qui peuvent seulement être obtenus par les enquêtes et les études "sur place" lesquelles sont des ressources exigeantes. Quelques projets et études faits récemment montrent qu’environ 500.000 personnes, seulement dans le secteur côtier, dépendent de la pêche.
Les indicateurs économiques liés à l'efficacité économique dans la pêche n'étaient pas disponibles (par exemple, des données sur l'efficacité d'investissement dans la pêche ou des données sur l'efficacité de navire). L'analyse basée sur les unités opérationnelles n'était pas possible (selon des données disponibles). L'analyse de valeur ajoutée a été également limitée. Les indicateurs sur le commerce de poissons n'étaient pas disponibles (ou n’étaient pas sûrs selon les données existantes).

L'étude a conclu que, si n'importe quel indicateur fiable doit être produit, elle peut être faite soit en changeant le système de collecte de données existant (le processus a commencé et devrait être terminé d'ici 2010), soit par recherche de champ et par la surveillance de champ (sur site).
· «Application Adriatique sur les données socio-économiques des pêches »Croatie » par Paolo Accadia
M. Accadia a présenté une base de données pour des données sociales développées dans le cadre du projet de la FAO AdriaMed. Elle a été conçue et développée pour stocker, archiver et fournir les outils de base d'analyse des données rassemblées pendant l'enquête sociale d'AdriaMed, effectuée en 2003 en Albanie.

Il a souligné l'utilité de cet outil en particulier pour sa flexibilité et sa capacité de s'adapter à chaque contexte : ajouter, modifier et supprimer des indicateurs ou des groupes d'indicateurs permettant de produire des questionnaires appropriés à n'importe quelle réalité sociale en mer Méditerranée.

Études entreprises au niveau national.
· Rapport National sur quelques indicateurs des pêches libyennes” par Abdulbasset Abuissa 

Le littoral libyen s’étend sur environ 2000 kms. Les fonds de pêche libyens sont divisés en trois régions sur la base de la topographie et de l’escarpement du plateau continental. 1)- La région occidentale, de la frontière Libyenne-Tunisienne au Musrata, est caractérisée par un plateau continental large et un fond sableux facilement chalutable. 2) - La région médiale, de Musrata à Benghazi, est caractérisée par une région inférieure rocheuse avec une pente continentale escarpée et pointue. 3) - La région orientale, de Benghazi à la frontière Libyenne-Égyptienne, est caractérisée par un plateau continental rocheux de substratum et très d'étroit.
La production de poissons est principalement basée sur la région occidentale, le secteur le plus chalutable. Une activité légère de pêche pour le petit pélagique est principalement menée dans la région occidentale également. La flottille de pêche et les données de la pêche ont été enregistrées par segment. Les zones de débarquement sont distribués le long de la côte : 50 % dans la région occidentale ; 17.4 % dans la région médiale et 32.6% dans la région orientale. Selon l'étude socio-économique des indicateurs, entreprise par le MBRC entre 2004-2006 (suivant le schéma des segments et de la méthodologie de la flotte CGPM) a montré un bon potentiel pour le bénéfice net basé sur la productivité, quoique l'efficacité de flotte soit généralement très basse (20-55 %) pour la plupart des segments. Les indicateurs sociaux ont rapporté 10040 pêcheurs travaillants, dont 60 % sont basés dans la région occidentale.  

· “Indicateurs Socio-économiques des pêches Marocaines méditerranéennes”, par Malouli Mohammed

Dans les eaux méditerranéennes marocaines, l’activité de pêche présente plusieurs atouts, principalement : un poids social important, ressources avec la valeur marchande élevée et proximité des marchés européens. Les ressources marines sont exploitées avec environ 660 navires et approximativement 2500 bateaux artisanaux (< 6m). Les prises annuelles représentent environ 44 000 tonnes, dont 30 000 tonnes de petites espèces pélagiques et 11 000 tonnes d'espèces démersales. Deux genres d'indicateurs sont employés, les indicateurs sociaux sont liés au travail, le niveau de l'éducation et la formation maritime et les indicateurs économiques liés à l'évolution du chiffre d'affaires de ventes, le capital investi, les coûts de production et les bénéfices.
Le secteur tient compte approximativement 20 000 emplois. Le travail global est dans le marasme pour plusieurs raisons : les bateaux sont de plus en plus industrialisés ; les conditions sociales ne s'améliorent pas ; le système de part donne plus d'avantages aux armateurs. Quant à l'éducation, le niveau de l'analphabétisme demeure très haut comparé à d'autres secteurs économiques, avec une moyenne d’environ 80%, en dépit de l'effort des programmes nationaux du Ministère. Comme l'éducation est devenue obligatoire, on s'attend à ce que la prochaine génération de pêcheurs ne soit pas illettrée. La formation maritime est également obligatoire pour obtenir une carte de pêche, mais les programmes enseignés sont considérés insatisfaisants. Généralement, les femmes ne participent pas aux diverses activités de pêche, mais elles contribuent intensivement dans le traitement de la chaîne de production. Le capital investi dans le secteur de la pêche tourne autour de 150 millions d'Euros, représentant une augmentation substantielle par rapport à l'année précédente. Le chiffre d'affaires de ventes est estimé à environ 66 M Euros. Il y a eu une tendance d'augmentation pendant les 4 dernières années. Les bénéfices bruts sont positifs pour tous les segments de flotte, et les valeurs supplémentaires sont très importantes également.
· “Indicateurs Socio-économiques et performance économique dans la petite pêche  en Turquie : une étude comparative”, par Vahdet Ünal

L'étude évalue l'état de pêcheurs de petite échelle, des opérations de pêche, en termes d'indicateurs socio-économiques et performance économique pendant la période 2002-2003 de pêche dans six parages choisis en Turquie. Les travaux ont été menés à bien avec la collaboration étroite des pêcheurs et du conseil d'administration de chaque coopérative. Pendant l'étude sur le terrain, 127 pêcheurs, tous ceux étaient propriétaires de bateaux et membres coopératifs, ont été interviewés dans six zones différentes de pêche. Les objectifs généraux de l'étude étaient d'évaluer la viabilité économique de l'activité de pêche par l'évaluation des certains indicateurs socio-économiques et performance économique. Les analyses ont prouvé que 53 % de bateaux de pêche de petite taille ont un bénéfice net positif et récupèrent entièrement leurs coûts, sans pertes. Cependant, compte tenu qu’un ratio de performance économique de plus de 10 % est accepté comme bon, seulement 41 % des bateaux de pêche de petite taille ont montré des résultats favorables. D'ailleurs, 25 % des pêcheurs ont désiré stopper la profession. Ils continuent de pêcher dû au manque d'autres offres d'emploi. De façon générale, des vies et la viabilité sont généralement menacés par les niveaux de revenu irréguliers et relativement bas (les prises moyennes sont habituellement de 2.0 à 7.2 kilogrammes par jour et par bateau en jour de productivité allant de 10.3 à 36.8 $) dans la pêche de petite taille.
La situation économique dans les communautés de pêche de petite taille exige que tous ceux qui sont concernés prennent le temps d’un regard plus neuf sur le problème, avec plus d'attention concernant les questions de la gestion de la pêche.
Autres études
· “Relation Prix-quantité pour les petits pélagiques en Méditerranée marocaine”, par Zahri Yassine

Actuellement, la petite pêche pélagique en mer Méditerranéenne marocaine fait face à une situation de surexploitation de quelques espèces visées, en particulier la sardine (Sardina Pilchardus). L'étude a établi un modèle des prix pour les petits pélagiques par rapport à leurs captures, afin d'évaluer les conséquences économiques d'une réduction certaine de l'effort de pêche.

Le modèle de demande opposée « Système de demande presque idéale » (AIDS) qui s'est avéré empiriquement conforme, a été employé pour évaluer l'effet de la variation des captures sur les prix. Des variables factices mensuelles ont été incorporées au modèle afin d'évaluer l'effet de caractère saisonnier. Des données ont été rassemblées pour les trois ports méditerranéens marocains principaux sur une base mensuelle pendant une période de 23 ans.
Les résultats principaux ont prouvé que les prix du petit pélagique en mer  Méditerranéenne marocaine sont non flexibles par rapport à l’ancien niveau de la flotte. 
Leur propre flexibilité est plus élevée que la flexibilité transversale ; une réduction de 10 pour cent des captures de sardine induit une augmentation des prix de cette espèce de 3.8 % à 4.3 %. L'analyse des flexibilités croisées a indiqué que la capture de la sardine et des maquereaux dans l'Atlantique nord marocain affecte les prix du petit pélagique méditerranéen. Les variables factices ont montré une diminution significative du prix de la sardine pendant la période d'été, avec les niveaux qui peuvent atteindre 53 % ; cette diminution est principalement due à l'augmentation de la température pendant cette période, et des inconvénients des conditions de manipulation et de transport des poissons.
· “Application des indicateurs socio-économiques en Mer Méditerranée française », par Zahri Yassine

Pendant l'atelier, des participants ont reçus de la part d’IFREMER (France) une version électronique d'une étude sur l'application des indicateurs socio-économiques en Mer  Méditerrané française, qui a été reconnue avec satisfaction bien que, due aux contraintes de temps, l'étude ne pourraient pas être correctement contrôlée. L'atelier a noté cependant que les indicateurs SCESS et la segmentation de la flotte de SCESS ont été seulement partiellement mis en application.

EXAMEN D'INFORMATION DISPONIBLE SUR LA PÊCHE RÉCRÉATIONNELLE ET SPORTIVE COMPRENANT L'ANALYSE DE SA STRUCTURE LÉGALE
· “Les pêches récréatives dans les pays Méditerranéens : un examen des structures légales existantes”, par Charline Gaudin et Cassandra De Young

Cette étude passe en revue les lois et les règlements existants au sujet de la pêche récréationnelle adoptée par les pays Méditerranéen. Elle commence par une vue d'ensemble des initiatives internationales appropriées concernant la gestion récréationnelle de la pêche et une description de la pêche récréationnelle marine dans le bassin méditerranéen. La question de la définition de la pêche récréationnelle, des politiques de la pêche récréationnelles et du rôle des parties prenantes est répertoriée et une liste ciblée d'espèce dans la pêche récréationnelle méditerranéenne est identifiée. 
Le noyau de l'étude analyse les mesures principales de gestion adoptées par les Etats comprenant : (i) régimes d'accès aux ressources de pêche ; (ii) mesures de conservation ; (iii) règlements récréationnels spéciaux de pêche ; et (iv) surveillance, contrôle et surveillance de la pêche récréationnelle. 
Le but de cette étude était de fournir un instantané des cadres juridiques de pêche récréationnelle en Méditerranée en vue de favoriser la discussion et l'expérience pour favoriser une gestion récréationnelle homogène et complète de la pêche en Méditerranée.
· “Quelques remarques préléminaires sur les pêches récréationnelles en Mer Adriatique”, par Oldin Bojic 

L'étude a souligné la nécessité de définir mieux la pêche récréationnelle (sportive), puisque c'est une activité répandue et croissante en Croatie. Des dispositions de base sont soulignées afin de faciliter la compréhension d'une activité si importante d'un point de vue social et économique. Elle contribue à l'économie d'état, à travers le développement du tourisme, les concours, la pêche Big Game….etc. La pêche récréationnelle a habituellement un grand nombre de participants individuels et cela présente différents défis socio-économiques pour le pays. Régimes d’accès, espèces ciblées, durée, frais et organismes délivrant des licences ont été identifiés et sont aussi très importants. Une attention particulière a été donnée aux mesures de conservation et de contrôle de la pêche récréationnelle. 

Une future meilleure gestion de la pêche récréationnelle est fournie. Les vrais problèmes sont mis à jour quand cela survient à l'application des dispositions de normalisation. Le système de normalisation doit être franc et facile à comprendre, et ne doit pas être changé sur une base annuelle. Des experts plus astucieux devraient être impliqués dans le développement et l'évaluation de nouveaux arrangements de normalisation. 
La question qui émerge, en observant des règlements de la pêche récréationnelle, est si ces activités sont bien contrôlées. L’objectif clair des règlements en vigueur, particulièrement en ce qui concerne les matériels, les vitesses, le type et la quantité d'effort de pêche semble être à peine respecté. Le problème principal semble être l'augmentation forte du nombre de pêcheurs récréationnels et sportifs.

· Structure légale de la pêche marine récréationnelle en Turquie : Statuts et règlements actuels, par Vahdet Ünal

La pêche récréationnelle, qui peut être définie en tant que récolte de poissons pour usage personnel, le loisir et le défi, est une activité qui devient de jour en jour plus populaire en Turquie en raison du bien-être croissant des personnes. Le vaste littoral existant du pays offre aux gens une variété de grandes activités de pêche. Le Ministère de l'Agriculture et les Affaires Rurales (MARA) est l'Administration d'Etat principale responsable du règlement commercial et récréationnel de la pêche, de l'administration, de la promotion et de l'assistance technique par quatre directions générales. Selon la loi (1380), MARA édite et fait connaître des circulaires de pêche chaque année afin de régler la pêche récréationnelle. La circulaire couvre des définitions appropriées, l'information exigée (section des questions fréquemment demandées), des restrictions et des interdictions pour des espèces, des matériels de pêche et des zones. 

Selon les circulaires turques de pêche, la pêche récréationnelle couvre la pêche amateur et sportive mais cette activité est vue habituellement sous forme de pêche amateur parce qu'il n'y a aucun club de pêche ou de fédérations en Turquie. La compétition de pêche au harpon, qui est organisée par la fédération sous-marine de sports, est la seule activité de pêche sportive. De toute façon, aucune des activités n'inclut la vente, l’échange ou le commerce de l'ensemble ou d’une partie des prises. La forme la plus commune de pêche récréationnelle est faite pour la consommation personnelle de plaisir (plutôt que la compétition) en pêchant à la ligne, à la traîne et au pistolet harpon. L’utilisation de filet « lancer » a été interdite par la dernière circulaire de pêche (2007). Cette activité de plus en plus importante est contrôlée par des méthodes traditionnelles telles que le sac et les limites de taille. 

Il n'y a pas encore un système des licences obligatoires. C’est un accès public (libre pour tous) mais un document est donné aux pêcheurs qui veulent certifier leurs activités, bien que celui-ci ne donne aucun privilège aux utilisateurs. Bien que le cadre législatif de la pêche récréationnelle soit bien préparé, tout à fait détaillé et semble couvrir presque tous les aspects fondamentaux de la pêche récréationnelle, il y a des lacunes et des défauts dans la pratique et dans l'application. En outre, la capacité de pêche récréationnelle, le nombre de personnes impliquées dans cette activité (leur âge, genre, niveau d'éducation. etc..) et leur contribution à l’économie nationale, les effets sur l’écosystème de cette activité ne sont pas connus. Le manque de données, de surveillance, de contrôle et dl'application semblent être les lacunes les plus importantes de l'activité. L'étude a conclu qu'il y a un besoin pressant de recherche multidisciplinaire et la collecte de données fiables dans le but d’aider la gestion des pêches sur une base scientifique dans la pêche marine récréationnelle en Turquie.
· Définition de la gestion de la pêche en mer amateur proposée par la CIPS, Conclusions présentées par Louis Morvan

La CIPS est prête à collaborer avec tous les organismes fonctionnant pour l'environnement et la protection de l'espèce. Les pêcheurs sportifs peuvent fournir des informations se référant à la bonne gestion de nos mers. Ils sont des personnes responsables ayant une bonne connaissance de la pêche. Ils se rendent compte des effets du changement climatique, de la pollution, du  braconnage et parfois de l'effort excessif de pêche sur quelques espèces.
Les prises de la pêche sportive sont minimes mais celle-ci représente un poids socio-économique significatif. La pêche de loisirs n'est pas suffisamment présente ou représentée dans les organismes nationaux ou internationaux. Il y a une grande volonté d'être présent à l'heure des décisions concernant la gestion de cette activité.

Le rapport de la FAO (Gaudin, De Young, 2007) sur le cadre juridique de la pêche récréationnelle montre le besoin de davantage de collaboration entre les pays méditerranéens sur le règlement de la pêche de loisirs, et devrait être employé comme base pour une harmonisation de celui-ci, en particulier sur des sujets tels que les tailles minimales, les bateaux charters et la restriction des prises, etc… 
Une définition de la pêche de loisirs en mer et des recommandations concernant leur gestion proposée par la CIPS sont récapitulées dans l'annexe 5.
STRUCTURE GÉNÉRALE POUR L'ÉLABORATION DES DIRECTIVES SUR L'UTILISATION DES INDICATEURS Socio-économiques DANS LA GESTION de la PÊCHE INCLUANT LA PÊCHE RÉCRÉATIONNELLE ET SPORTIVE
12. Ce document de référence a été présenté par Ramon Franquesa. Le document a fourni un sommaire de la situation actuelle dans l'élaboration de la méthodologie pour la production des indicateurs. L'utilité des indicateurs économiques a été expliquée dans différents champs : ils sont l'information synthétique qui peut fournir une image adéquate au sujet de l'importance relative de chaque segment de flotte dans leur contexte économique, pour des directeurs et des dépositaires. Ils tiennent compte de l'évaluation des gains et des pertes potentiels de mesures potentielles et aident à surveiller les décisions des administrateurs et à évaluer leur efficacité et concordance. Ils tiennent compte de la comparaison des segments de flotte à travers des pays, la simulation des impacts des différentes mesures à l'avenir et peuvent être employés en commun avec les modèles bioéconomiques. Ils peuvent montrer l'évolution dynamique de la pêche quant aux points de référence établis. Deux manières sont observées pour aider les Etats membres pour le traitement, l'élaboration et l'interprétation de l'utilisation des indicateurs socio-économiques. D'abord, par la préparation d'un manuel pour rassembler et traiter les données pour produire les indicateurs économiques, avec une directive pour l'interprétation des résultats ; en second lieu par le développement d'un logiciel pour faciliter le processus. Le sommaire des directives proposées est présenté dans l'annexe 4.
DÉFINITION D'une LISTE MINIMALE D'INDICATEURS SOCIOLOGIQUES De CONSIDÉRATION dans la MATRICE De la TÂCHE 1 du GFCM   
13. La liste prioritaire suggérée sur les indicateurs sociaux inclut les indicateurs suivants par segment de flotte. Ils devraient être calculés comme moyenne à propos des échantillons de chaque strate : 
- l’âge du pêcheur

- le nombre d’années d'expérience d'activité de pêche

- la part des revenus de la pêche à propos du revenu total personnel annuel

TOUT AUTRE SUJET
14. Il n'y avait aucun autre sujet.
CONCLUSIONS GÉNÉRALES DE L’ATELIER

Tâche 1.3 - Variables des composants économiques

15. L'atelier a discuté de la tâche 1.3 du GFCM et a suggéré les arrangements suivants pour faciliter la compréhension et la collecte de données économiques. L'atelier a recommandé que les Administrations des Etats membres procèdent instamment dans la collecte des données en suivant le tableau de la tâche 1.3.
	Données
	Description
	Sources 

	Tonnage brut
	Tonnage brut total des navires de pêche appartenant au segment donné de flotte.
	Recensement

	Puissance Moteur
	Puissance totale moteur (kilowatt) des bateaux de pêche appartenant au segment donné de flotte.
	Recensement

	Emploi
	Nombre total des personnes employées sur des bateaux de pêche appartenant au segment donné de flotte. Le nombre de membres d'équipage peut être estimé à plein temps sur une base (FTE) équivalente.
	Enquêtes

	Part en % De Salaire
	Pourcentage des revenus après avoir déduit les coûts commerciaux, les coûts quotidiens et les coûts de carburant qui concernent l'équipage. Il sera distribué parmi l'équipage comme salaire.
	Enquêtes

	Poids au débarquement
	Débarquements totaux en poids.
	Enchères – Enquêtes

	valeur au débarquement
	Le volume de poissons débarqués évalués contre des prix du marché réel. Cela équivaut aux quantités débarquées multipliées par le prix moyen de débarquement.
	Enchères – Enquêtes


	Valeur de la flotte totale
	Ceci est défini comme la valeur actuelle de tout le capital investi - valeur de coque, de moteur, de vitesse et d'équipement. La méthode de remplacement-valeur peut être employée pour estimer ce paramètre.
	Enquêtes

	Jours de travail/année par navire
	Nombre de jours de travail par année (moyenne).
	Enquêtes

	Heures de travail/jour par navire
	Nombre d'heures de travail par jour (moyenne) y compris la période du travail dans le port préparant le voyage et la commercialisation.
	Enquêtes

	Coût de la pêche/jour par navire
	Ceux-ci incluent des dépenses quotidiennes encourues dans l'activité de pêche, telle que le carburant, des lubrifiants, etc… Ce sont des coûts variables qui dépendent du temps passé dans la pêche.
	Enquêtes

	Coûts fixes annuels par navire
	Ceux-ci comportent des coûts qui ne sont pas  directement liés à l'activité opérationnelle, telle que l'entretien de non-routine, l'assurance de navire, les impôts et les droits, etc… 
Les coûts fixes sont tous les coûts qui sont inévitables pour payer annuellement, indépendamment du temps passé pour pêcher.
	Enquêtes


16. L'atelier a souligné l'importance de clarifier et de disséminer la méthodologie établie dans le développement des indicateurs économiques, en particulier de : 
* l'utilisation de la segmentation de flotte déjà agréé à propos de la collecte des données, contrôle et formulation de conseil sur la gestion des unités opérationnelles ; 
* l'exécution de la résolution GFCM/31/2007/1 adoptée sur la collecte de données énumérée dans la tâche 1.3 ; 
 * la facilité du travail de l'atelier sur les indicateurs socio-économiques pour établir des procédures sur la transmission de données des Etats membres au secrétariat du GFCM et du secrétariat de l'atelier pour l'analyse des données et l'élaboration du conseil de gestion.
17. L'atelier est d’accord sur l'importance des analyses de série chronologique pour fournir des méthodes utilisant les conseils de gestion telles que la méthode du feu de circulation pour analyser la dynamique des indicateurs socio-économiques dans le but d'évaluer le statut et les tendances de la pêche. On a identifié que plus la période d'étude est longue, plus les résultats sont fiables. Par conséquent, l'atelier a recommandé de collecter au minimum 4 ans de données pour l'application de ces méthodes.
18. L'atelier a reconnu l'utilité des points de référence suggérés par M. Accadia (Accadia P. et M. de Spagnolo, indicateurs socio-économiques de la pêche démersale de la Mer Adriatique, conférence 2006 de l'IIFET, à Portsmouth, R-U) pour l'évaluation des tendances basées sur les indicateurs économiques et sociaux. L'atelier a recommandé l'adoption de cette méthode dans l'analyse du statut de pêche. En particulier :
· pour les indicateurs évaluant le statut de la pêche, les points de référence pourrait être placés selon leurs valeurs de centile de la série suivante : > 66ème centile, 66ème-33ème et  < 33ème percentile ; 
· pour l'indicateur mesurant la viabilité économique (ROI, retour sur l'investissement), le point de référence pourrait être le taux moyen des valeurs du Trésor avec une maturité à long terme (investissement libre du risque) ; 
· pour l'indicateur mesurant la viabilité sociale (le salaire moyen par homme employé), le point de référence pourrait être le salaire minimum stipulé par les lois nationales.

19. L'atelier a recommandé l'élaboration d'un mécanisme afin d'aider la production des indicateurs économiques qui devraient inclure :
a) La publication rapide de l'étude de COPEMED "l'évaluation d'indicateurs économiques dans la pêche méditerranéenne", finalisée en 2005. On suggère également que cette étude inclue la dernière étude libyenne récemment achevée dans la partie orientale du pays.
b)    L'élaboration d'un manuel comme une directive sur l'utilisation des indicateurs socio-économiques dans la gestion de la pêche soutenue par le logiciel. Le logiciel est prévu pour faciliter l'informatique au niveau national. Il devrait :
· être gratuit et ouvert aux utilisateurs nationaux (en incluant le code) ;
· assurer la propriété et le contrôle des données brutes dans les mains des administrations nationales ; 
· faciliter l’homogénéité des structures des données transmises au GFCM ; 
· inclure les équipements pour exporter les données vers des représentations graphiques, des modèles bioéconomiques, la modification des points de référence ; et 
· permettre d’accumuler des données brutes, d’analyser la qualité des enquêtes et d’inclure l'analyse statistique pour optimiser la distribution des enquêtes au sein de la population observée par la strate.
Pêche récréationnelle et sportive
20. L'atelier a adressé le problème de la définition de la pêche récréationnelle et a recommandé que le SAC adopte une définition commune au niveau méditerranéen (également réclamé par l’ICCAT et l'union européenne, comme pêche de loisirs). Des définitions communes devraient également être adoptées pour les différents types d'activités récréationnelles de pêche, connus sous le nom de pêche sportive, pêche de tourisme et pêche de loisirs, chacune ayant ses propres buts associés.
21. À cet égard, l'atelier a conseillé de suivre la définition adoptée par l’ICCAT et l'union européenne mais en incluant également la pêche de tourisme dans cette définition (pas encore couverte par les définitions de l'ICCAT ou de l’UE). Les définitions suggérées de l'atelier sont présentées dans l'annexe 6.
22. L'atelier a également recommandé que le SAC considère l'inclusion de ces définitions dans son lexique pour l'usage potentiel par les pays membres dans leur règlement.
23. L'atelier a également noté qu'il y a un manque grave de données et d’enquêtes sociales et économiques qui empêchent la surveillance homogène et régulière de ces activités.
24 Par conséquent, l'atelier a insisté sur la nécessité de récolter au moins un ensemble minimum de données et d'information pour construire les indicateurs socio-économiques principaux sur la pêche de loisirs. Il a recommandé de rassembler principalement ce qui suit :
· nombre de licences/permis pour chaque segment de la pêche sportive, récréationnelle et touristique (bord de mer, pêche bateau et pêche sous-marine) dans le but d'évaluer le nombre de pêcheurs récréationnels ;
· quantité de prise (kilogramme) avec la perspective de la contribution à l'évaluation de l'effort de pêche pour toutes les espèces attrapées et pour mieux comprendre l'impact de la pêche récréationnelle sur les ressources marines. Ces " rapports de prises" devraient inclure les prises quotidiennes en se concentrant au départ sur les espèces prioritaires  choisies par le GFCM, en plus des espèces migratrices ;
· données et information sur les dépenses de pêcheurs de loisirs (hôtel, restaurant, transport, matériels de pêche [par exemple appâts et accessoires], etc…) avec la perspective d'évaluer la valeur de l'activité économique induite.
25. Concernant les indicateurs sociaux, l'atelier a recommandé que la collecte d'informations devrait se concentrer sur des paramètres tels que l'âge, le genre et l'éducation, et a convenu que cette information sociale et économique est suffisante pour évaluer l'importance de la pêche récréationnelle (taille de la communauté des pêcheurs, pression sur les ressources marines et valeur économique de la pêche récréationnelle).
26. Dans la plupart des cas, des questionnaires et les enquêtes devraient être employés pour rassembler les données. L'atelier a également souligné le rôle important des fédérations, des associations, des administrations de pêche et des autorités portuaires en obtenant et en partageant des données appropriées telles que des rapports de prises.
27. L'avantage de la participation de parties contractantes a été identifié dans tout le bassin méditerranéen. Néanmoins, l'atelier a souligné que la coopération entre les autorités nationales et les pêcheurs récréationnels devrait être encore développée. Dans le cas de la pêche sportive, la création des fédérations ou les associations a facilité la coopération. Il y aurait un besoin de développer davantage l'établissement de fédérations ou organismes identiques pour le loisir et la pêche de tourisme.  
28. L'atelier a noté qu'il y a peu de cadres de normalisation de la pêche récréationnelle complète, souvent en raison d'un manque de politique spécifique.
29. Tandis que l'harmonisation sur les cadres de normalisation au niveau régional semblerait prématurée dans un contexte de manque d'information, l'atelier a recommandé que quelques directives appropriées devraient être préparées. De telles directives sur des pêcheurs récréationnels ont pu inclure, entre autres, les questions suivantes :
· des régimes d’accès comme pour la pêche de bord de mer, bateau et sous-marine

· des mesures de conservation comprenant l’interdiction des ventes, la restriction de la vitesse, la limite quotidienne de prise, les espèces interdites, les tailles minimales, les réserves de pêche et d'autres restrictions 
· Réglementation spécifique à la pêche de loisirs incluant la pêche sous-marine, la pêche sportive, la pêche de tourisme (pêche charter et tourisme de pêche). 
· Mesures de contrôles et  de surveillance (inspection, sanctions et reportage).
30. En conclusion, l'atelier a convenu que sans éducation et campagne de sensibilisation, le succès de n'importe quel cadre législatif serait compromis. Ainsi, l'atelier a conseillé que les Etats membres diffusent l'information sur les règlements de pêche de loisirs en répandant des livrets ou autres comprenant des tailles, des restrictions de vitesse et des interdictions minimales.
ADOPTION DU RAPPORT
31. La conclusion et les recommandations de l'atelier ont été adoptées lors de la réunion. Le rapport circonstancié a été adopté par E-mail en août 2007. Après un rapport chaleureux décisif de M. Nurredine Essarbout, directeur général du centre marin de recherches de biologie, l'atelier a été clos par M. Mohamed Hadjali Salem, Président du GFCM.










Annexe 1
Ordre du jour

1. Ouverture et détails de la réunion

2. Examen du travail a exécuté sur les indicateurs socio-économiques en Méditerranée
· dans le cadre des projets régionaux de la FAO

· études entreprises au niveau national

· autres études

3. Examen des informations disponibles sur les pêches sportives et récréationnelles incluant l’analyse de ses structures légales

4. Cadre général pour l’élaboration des directives sur l'utilisation des indicateurs socio-économiques dans la gestion de pêche, incluant la pêche récréationnelle et sportive

5. Définition d'une liste minimale d'indicateurs sociologique pour la prise en considération de la tâche 1 de la configuration du GFCM   
6. Autres sujets

7. conclusions générales de l’atelier

8. adoption du rapport












Annexe

Terme de référence de l'atelier
L’atelier :
· finalisera un document de référence pour l’élaboration d’une directive sur l’utilisation des indicateurs socio-économiques dans la gestion des pêches.

- proposition d'un document d'ébauche (sera préparé par Ramon Franquesa)
           - contributions des participants
· rapport des informations disponibles et analyse des structures légales des pêches récréationnelles et sportives en Méditerranée.
- travail exécuté par le secrétariat de la FAO/CGPM
- études entreprises dans le contexte du projet régional de la FAO.

           - contributions des participants sur les études de cas nationales

· produire une liste minimale d’indicateurs sociologiques à considérer dans la configuration Tâche 1 du GFCM
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Résumé des résultats et des recommandations des ateliers de SCESS 
sur les indicateurs socio-économiques (2001-2004)

2001

- les efforts de la recherche doivent être concentrés dans un court et moyen terme sur la collecte de données économiques pour l'établissement des indicateurs dans la région du GFCM. 
- un effort particulier devrait être tourné vers l'analyse de ces indicateurs et sur le développement des modèles de simulation sur la base de l'information déjà acquise.
 - le système de collecte de données socio-économique régulier devrait être établi au sein des administrations nationales, pour construire les indicateurs.
Résultats : 
Les indicateurs rendent l'évaluation possible des aspects suivants dans le contexte de la pêche de gestion : 
1. Impacts sur le revenu et la future viabilité de l'activité de la pêche en conséquence comme :

- une variation du coût des permis

- une variation du prix des entrées (carburant)

- une variation des impôts sur l'activité (travail, port, production…)

- une variation du prix moyen des impacts de la production 
2. Impacts sur l'emploi et l'investissement des variations ci-dessus à moyen terme 
3. Impacts à court terme sur le revenu, la viabilité et la répartition géographique des segments en conséquence comme :

- une réduction des jours ou des temps de pêche

- une réduction de l'effort de pêche (un certain nombre de bateaux)
2002

- définition des unités opérationnelles locales. 
- définition d'une liste minimale des indicateurs sociaux : âge moyen, période d'activité, participation aux capitaux permanents.
2003

- la nécessité d'établir une méthodologie commune et une segmentation de la flotte parmi les Etats membres du GFCM. 
- la nécessité de considérer le navire individuel comme unité pour des analyses économiques. A partir d'information économique de chaque segment de flotte, il serait possible d'estimer les niveaux d'effort dans différente pêche et d'évaluer les impacts de différents segments de flotte dans les divers fonds de pêche. 
- l'unité de collecte de données pour l'analyse sociologique est l'individu : chaque personne travaillant dans différents segments de flotte ou dans différents fonds de pêche, en  tant que fonction de salaires et de leurs capacités professionnelles. En donnant une base de données développée sur l'échelle de l'individu, il serait alors possible d'estimer les caractéristiques sociales (au ménage, à la communauté, et aux niveaux régionaux) de chaque segment de flotte.
Action de suivi à considérer :
- analyse de la situation et de la distribution financières des flottes

- évaluation de tous les coûts d'investissements faits dans le secteur

- la connaissance des tendances de mouvement des pêcheurs dans et hors pêche

- la connaissance de la contribution de nourriture aux populations locales par la pêche

- analyse des structures des prix de la diverse pêche
2004

- le divers travail sur les indicateurs socio-économiques produit en mer Méditerranée dans le cadre du SCESS (SAC/GFCM) a montré : 
* la viabilité de la collecte de données ;
* la viabilité de la production des indicateurs économiques ;
* l'approbation de la segmentation de flotte proposée par le SCESS pour le SAC ; 
* la capacité des indicateurs de comparer entre les différents segments de flotte, les différents ports et les différents pays ; 
* le service pour interpréter les résultats et le coût limité relativement pour obtenir l'information nécessaire pour construire les indicateurs ; 
* que les données collectées peuvent être employées pour les modèles bioéconomiques de la simulation (exp. MEFISTO) ; et 
* le besoin de lancer un programme, probablement cofinancé par les projets régionaux et les gouvernements, pour installer un système de collecte de données régulier nécessaire pour produire les indicateurs économiques a été recommandé.
Activités effectuées dans le cadre du SCESS par rapport aux indicateurs socio-économiques
- étude sur les indicateurs socio-économiques en mer d'Alboran (Espagne et Maroc) ;

- étude sur les indicateurs socio-économiques de pêche dans le golfe de Gabès (Tunisie) ;

- étude au sujet de la mer Tyrrhénienne (Italie) ;
 - manuel sur des méthodologies de prélèvement pour les indicateurs socio-économiques ;
 - trois enquêtes sociologiques avaient été finalisées : 1) données personnelles, 2) caractéristiques et relations maritimes de zone, et 3) conditions de travail des équipages et stratégies de pêche. (Albanie) ; - étude des indicateurs socio-économiques de pêche dans la mer Méditerranée Algérienne, la situation et la perspective 

- étude des indicateurs socio-économiques dans le nord et à l'est de la Tunisie ; 
- étude de cas sur la pêche du thon rouge dans le secteur de Ksar Sghir en mer méditerranéenne marocaine ;
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Contour récapitulatif des directives du manuel sur l'utilisation 
des indicateurs socio-économiques
1. Segments de flotte : Segmentation du GFCM, utilisation de recensement et stratification. 
2. Indicateurs Nationaux : description, sources internationales de données, et interprétation. 
3. Processus d'enquête : plan de prélèvement, description des questions, travaux sur le terrain aux ports, introduction des données et révision. L'utilisation alternative d'autres sources. 
4. Le calcul des résultats : dossiers, rapports et graphiques et série chronologique. 
5. Indicateurs de segment de flotte : description et interprétation. 
6. L'utilisation des procédures statistiques pour évaluer la validité des résultats. 
7. L'amélioration de la qualité de la distribution des enquêtes. La proposition pour la prochaine période de distribution des enquêtes.

8. L'utilisation des points de référence : interprétation et modification potentiel des niveaux de référence. 
9. L'utilisation des modèles bioéconomiques pour produire des simulations. Sous programme pour exporter des données vers MEFISTO. 
9. La structure du logiciel. Mécanismes pour la modification.
Annexe 5 

Rapport récapitulatif de la CIPS
1. Définition
Il serait bon de fixer une fois pour toute une définition commune à l’ensemble des organismes internationaux pour désigner les différentes pêcheries. 

En fait, si l’on prend les diverses définitions des mots employés par le Dictionnaire Larousse Français, on s’aperçoit que le mot le plus approprié pour définir l’ensemble des pêches est AMATEUR comme déjà défini par l’ICCAT (doc. PA3 103F/2006) et la Communauté Européenne. La pêche amateur serait ensuite divisée en pêche de loisirs et pêche sportive.

2. Pêche sportive

La pêche sportive est bien structurée à l’image de la Confédération Internationale de la Pêche Sportive (CIPS) représentant 126 fédérations ou organismes nationaux (64 nations). Elle est adhérente à l’Association Général des Fédérations Internationales des Sports (AGFIS) où elle représente la pêche sportive. Cette association est proche du UNESCO/CIO.

Les fédérations nationales ou les organismes nationaux sportifs adhérents à la CIPS sont pour la plupart membres de leur Comité Olympique national.

Les pêcheurs sont titulaires d’une licence sportive avec les obligations afférentes (visite médicale, anti-dopage). Ils sont tous adhérents à une fédération ou à un organisme national. Ils sont, de ce fait, identifiables. 

Le pêcheur sportif est un individu responsable car il connaît et respecte les tailles minimales ainsi que les règlements régissant la pêche amateur. Il pratique la pêche en compétition.
Concernant le règlement de pêche (compétition), la FIPS-M, adhérente à la CIPS, a établi des règles qui sont appliquées dans tous les concours internationaux, organisés sous son égide. Il en va de même pour les concours et animations nationaux lorsque ceux-ci sont préparés par des fédérations ou organismes nationaux reconnus. Cela est le cas pour les pays suivants :

· Gibraltar Federation of Sea Anglers (Gibraltar)

· Federaçion Espanola de Pesca y Casting (Espagne)
· Federazione Italiana Pesca Sportiva (Italie)

· Federazione Sanmarinese Pesca Sportiva (San Marin)

· Fédération Française des Pêcheurs en Mer (France)

· Zveza za Sportni Ribolov na Moru Slovenije (Slovénie)

· Hrvastski savez za Sportski Ribolov na Moru (Croatie)

· Zavez za Podvodne Aktivnosti i Sportski Ribolov (Monténégro)

· Hellenic Federation for Underwater Activities (Grèce)
· Israeli Sportfishing Association (Israël)
· Egyptian Angling Federation (Egypte)

· Fédération Tunisienne de Pêches Sportives (Tunisie)
· Malta Fishing Association (Malte)

Certaines fédérations comptabilisent les données des prises pêchées pendant ces compétitions. Les données sont alors transmises pour information aux scientifiques.

3. Pêcheurs de loisirs ou récréationnels
Le pêcheur récréationnel ou de loirsirs est difficilement identifiable (sauf quand un permis de pêche est obligatoire dans la zone où il pratique son loisir). Il est souvent mal informé des réglementations. Parfois, il appartient à une association nautique s’il est propriétaire d’un bateau.

Actuellement, l’étude réalisée par le gouvernement français sur la pêche sportive et récréative constate que les prélèvements effectués par celle-ci se situe au environ de 2.5 % des prélèvements réalisés par la pêche professionnelle : 600 000 tonnes pour la pêche professionnelle et 14 500 tonnes pour la pêche récréative et sportive.

D’autres études, réalisées dans d’autres pays européens (Angleterre, Espagne), annoncent des chiffres similaires. Ce n’est donc pas les prélèvements de la pêche amateur qui peuvent avoir une influence sur la ressource.

4. Permis de pêche (amateur)
Si l’on doit, un jour, instaurer un permis de pêche, il est nécessaire que :

· Sa délivrance soit à très bas prix (ne doit pas être prise comme une taxe supplémentaire)

· Il serve à l’information de son détenteur concernant les réglementations en vigueur et les tailles minimales à respecter ainsi que les devoirs du détenteur du permis

· Les associations doivent obligatoirement être parties prenantes. Elles sont à même aussi de comptabiliser les données sur leurs prélèvements.

· Les pêcheurs sportifs qui sont déjà titulaires de licences fédérales ne paient pas une taxe supplémentaire, la licence fédérale servant de permis (ce geste permettant aux Fédérations ou organismes nationaux de renforcer leurs actions auprès de leurs adhérents).

5. Vente des prises effectuées par la pêche amateur.

Il est normal que toutes les prises provenant de la pêche amateur ne puissent être commercialisées. Elles doivent être destinées uniquement à la consommation familiale du pêcheur. Il est important de souligner que hors du cercle familial, les prises ne peuvent être données, ni échangées.

En ce qui concerne le produit provenant des compétitions et autres animations, celui-ci devra être destiné, s’il n’est pas remis aux participants, aux œuvres d’intérêt général. Sa vente, si nécessaire, doit être soumise pour accord aux autorités locales ou aux professionnels de la pêche et le montant de celle-ci devra être obligatoirement reversé aux dites œuvres 

6. Les tailles minimales définies par l’UE pour les pays faisant partie de la Communauté et par les Gouvernements pour les autres ne sont pas assez sévères. Tout poisson n’ayant pas atteint sa maturité sexuelle ne devrait pas être pêché.

7. Limitation des moyens de pêche et quotas – limitation des prises

Il est souhaitable que le nombre des engins de pêche servant à la pêche amateur ou de loisirs soit limité. Il n’est pas possible qu’ils soient identiques ou soient similaires à ceux utilisés par la pêche professionnelle.
Il est normal de limiter en poids les prises effectuées sur les grands pélagiques – thon rouge, germon, espadon, etc – ainsi que sur des espèces dont le stock est reconnu en danger.

8. Cadre juridique réglementaire des bateaux charters
Si les divergences dans la pêche amateur sont en définitive peu importantes dans les divers pays méditerranéens, il n’en est  pas de même en ce qui concerne les statuts et les activités des bateaux charters. Presque aucun pays n’a des lois identiques pour gérer cette profession pourtant important pour le tourisme local. Il serait bon qu’un statut bien défini et adapté à cette profession soit créé et adopté par l’ensemble des pays.

9. Contrôle et surveillance de la pêche amateur
Il faut renforcer les contrôles en mer et à terre. Ils sont nécessaires pour mettre en application les mesures prises pour protéger les espèces et empêcher toute vente du produit de la pêche amateur. Les sanctions sont peu sévères dans certains pays, pas ou peu appliquées dans d’autres.


Annexe 6
Définition proposée pour la pêche récréationnelle/ loisirs

L’atelier a recommandé que le SAC adopte les définitions suivantes :
Pêche récréationnelle/loisirs : pêche non commerciale (par exemple pas de vente, échange, ou commerce) motivée pour un usage personnel récréatif, touristique ou sportif. La pêche récréationnelle/loisirs comprend 3 sous catégories :

· pêche amateur : pêche de loisir non organisée qui n’est pas associée à des compétitions ou manifestations spécifiques. Les prises de la pêche amateur sont soit relâchées (catch and release) or sont conservées pour la consommation privée.

· Pêche sportive : pêche organisée comportant des compétitions libres entre pêcheurs pour prendre les grands poissons de certaines espèces, le plus grand nombre de spécimens ou le plus grand nombre en tenant compte des règlements particuliers de chaque compétition
· Pêche de tourisme : pêche conduite par un pêcheur commercial (pesca turismo) ou par un professionnel de pêche récréative (charter) et qui peut être compris comme une activité de pêche effectuée par un tiers qui organise des expéditions de pêche pour touriste.
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